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 Question posée par Francine LACROIX COQUILAUD relative  au point 4 de l’ordre du 
jour : 
 
Tableau des effectifs 
 
 Depuis janvier 2005,le personnel de Direction du CLSH doit être titulaire d’un Brevet 
Professionnel de la Jeunesse et des Sports, la formation de ces personnes ne se terminant 
qu’en avril 2007 (18 mois), leur participation à cette formation suffit –elle à mettre le CLSH 
en conformité avec la Loi ? 
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Madame le Maire 
 
Je tiens à vous faire part de mon profond mécontentement 
devant le peu de considération que vous manifestez à l’égard 
du conseil municipal. 
Le compte rendu du dernier conseil municipal, qui ne reflète 
pas la réalité des débats, est un exemple de ce manque de 
considération. 
L’ordre du jour de ce conseil municipal en est un autre. Vous 
venez de nous annoncer le retrait de l’ordre du jour de la 
renégociation des emprunts. Il n’empêche qu’une fois de plus, 
vous n’avez pas jugé nécessaire de solliciter l’avis de la 
commission des finances dans le cadre de l’instruction de cette 
renégociation d’emprunts. Il est vrai que vous nous avez 
rappelé récemment que la Loi ne vous l’imposait pas. 
Vous nous demandez également d’approuver le choix de 
l’emplacement de l’équipement multiculturel conformément à 
l’avis des utilisateurs. Or cet équipement dit multiculturel n’a 
fait l’objet d’aucune présentation exhaustive de son contenu 
physique en conseil municipal. L’implantation d’un équipement 
recevant du public dépendant essentiellement de la nature des 
activités pratiquées, son choix résulte aussi de la nature des 
publics concernés et nécessite une concertation élargie à 
d’autres interlocuteurs que les seuls utilisateurs. Cette 
concertation élargie ne figure pas dans les documents de 
synthèse remis aux conseillers municipaux qui ont, eux, la 
responsabilité d’autoriser la construction de l’équipement. 
Dans le cadre de l’instruction de la requête déposée par six 
conseillers municipaux auprès du tribunal administratif de 
Melun, et en vertu des compétences en matière d’action en 
justice qui vous ont été déléguées par le conseil municipal, 
vous avez engagé la commune de Bois le Roi à requérir la 
condamnation de ces élus à la somme de 2500 €uros.  Vous 
n’avez pas jugé utile d’en informer officiellement le conseil 
municipal comme il vous l’est prescrit par l’article L2122-23 qui 
spécifie que vous devez rendre compte de l’usage de vos 
délégations à chacune des réunions obligatoires du conseil 
municipal. 
Transparence et concertation sont invoquées dans toutes vos 
opérations de communication. 
Je constate qu’elles ne s’appliquent pas au conseil municipal. 







Le conseil municipal est l’organe où s’exerce la démocratie 
locale et n’est pas qu’une chambre d’enregistrement. En 
conséquence, pour ce soir, en guise de protestation, je quitte 
cette séance du conseil municipal. 
 





